
Quels sont les droits collectifs des 
salariés sous contrat à durée 
déterminée ? 

Le salarié en CDD dispose des mêmes 
droits collectifs que les autres salariés 
de l’entreprise : 

 dans les mêmes conditions que 

les autres salariés, il est électeur 
et éligible et peut être désigné 
comme représentant syndical ; 

 il dispose des mêmes moyens 
d’action dans l’exercice de son 
mandat. 
 


